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LISTE DES DÉPENSES ÉLIGIBLES  
(Liste détaillée à l’attention des FD Cuma en Nouve lle-Aquitaine et de la FR Cuma) 

 

Version 1.1 du 23.01.2019 
 
 

- 1) Matériels liés à l’élevage prioritaires (60 po ints)  
 

- matériel de contention (couloirs et parcs mobiles, cage de contention) 
- chaîne de mise en culture pour autoconsommation (100% des adhérents au projet sont éleveurs 

– vérifié par le code APE). 2 matériels minimum (matériel d’épierrage éligible) + tracteur si 
nécessaire � exemple de matériels : herse rotative + rouleau, semoir + rouleau 

- outils et installations, fixes ou mobiles, de fabrication d’aliments à la ferme. (boudineuse, toaster, 
aplatisseur, laminoir, broyeur à céréales….) 

- pompes à museaux 
- activités annexes à la méthanisation (transport et stockage des déchets et digestat + épandage) 
- retourneur d’andain, mélangeur composteur et aires collectives de compostage 

 

- 1 bis) Matériels liés à l’élevage non  prioritaires (50 points)  
 

- matériel améliorant l’organisation du travail (distributrice d’alimentation, pailleuse, déchiqueteuse 
pour litière, automate de lavage, chargeur automoteur, balayeuse, porte containers, désileuse 
distributrice, benne auto-chargeuse)  

- outils d’implantation et de fabrication des clôtures (enfonce pieux, fendeur de pieux, 
appointeuse/affute-pieux, écorceuse, tarière) 

- matériels nécessaires aux déplacements des animaux (bétaillères remorquées ou automotrices)  
- matériels de pesée des animaux 
- chaîne de récolte des fourrages : 2 matériels minimum (entrant dans la chaine de fenaison et 

récolte) + tracteur si besoin ou automoteur � exemple de matériels : remorque plateau, 
andaineur, benne, faucheuse, enrubanneuse, pince-balles, round baller, ensileuse avec barre de 
coupe à herbe ou maïs ensilage),… 

- séchoirs à fourrages 
- investissements liés à la biosécurité 
- investissements de stockage des effluents d’élevage 
- matériel d’épandage d’effluents avec dispositif précis de dosage : épandeur à fumier avec 

hérissons verticaux ou table/tapis d’épandage, tonne à lisier avec enfouisseur ou pendillard, ou 
épandage sans tonne. Benne éligible avec épandeur (si seule, elle est non éligible). Options 
seules éligibles sur matériel existant d’épandage. 

 

- 2) Matériels et investissements environnementaux liés au végétal prioritaires (80 points) 
 

 Certains matériels permettant une optimisation des intrants (réduction et /ou suppression) :  
- outils alternatifs au désherbage chimique : bineuse, houe rotative, herse étrille, herse à prairie, 

aérateur de prairie, robot de tonte, robot de désherbage mécanique, bineuse intercep, 
désherbeur thermique, épampreuse thermique ou mécanique, matériel paillage protection des 
sols 

- pulvérisateurs viticoles confinés (panneaux récupérateurs…) ou équipements de confinement sur 
pulvé existants (viticulture) 

 
Matériels contribuant au maintien de la qualité des  sols (lutte contre l’érosion, pratiques 
culturales simplifiées) :  
- matériels pour l’implantation des couverts végétaux : semoir ou options (rampe ou trémie), sur 
semoirs pour couvert végétaux existants 
- matériels pour la destruction mécanique des couverts végétaux : déchaumeur éligible seulement 
si équipé d’un semoir pour couvert végétaux 
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- matériels pour le travail sur le rang et pour le travail en bande. (Ex strip till…) 
- matériels pour le semis direct des prairies et des cultures  

 
Matériels d’entretien de l’espace et du paysage : 
- outils de taille et d’entretien des haies à rotor ou lamier, outils de broyage des végétaux (épareuse, 

broyeur végétaux, broyeur d’accotement, broyeur sous clôture), retrait des résidus, outils 
d’élévation (type nacelle d’élagage en arboriculture). 

 

- 2 bis)  Matériels et investissements environnementaux liés a u végétal non prioritaires (50 points) 
 

Certains matériels permettant une optimisation des intrants (réduction et /ou suppression) : 
- matériels de désherbage et de traitements incluant à minima le DPAE et la modulation intra 

parcellaire (coupure de tronçons) et si besoin, des équipements améliorant les performances du 
matériel et limitant la quantité de produits phytosanitaires (système de pesée fixe ou mobile, 
adoucisseur d’eau, barre de guidage, …). Options seules éligibles sur matériel existant. 

- matériel de compostage (déchets verts) 
- trieur à graines pour lutter contre les adventices 
- distributeurs (épandeurs) d’engrais incluant à minima le kit bordures et la pesée embarquée OU 

la modulation intra parcellaire (coupure de tronçons) et si besoin d’autres options (localisateur 
d’engrais, DPAE etc.). Options seules éligibles sur matériel existant. 

- enfouisseurs d’engrais équipés obligatoirement DPAE ou DPAM 

Matériels de traçabilité  des opérations, de précision et d’aide à la décision : outils de localisation 
GPS), jalonnage, guidage, logiciels spécifiques d’enregistrement, régulation électronique de 
l’irrigation, station météo, outils spécifiques d’aide à la prise de décision, sondes thermiques, 
télémétrie. 

 
Aires collectives de remplissage et de lavage 
 
Dispositif de stockage et de traitement des effluen ts végétaux  
(Phytosanitaires, viticoles, vinicoles, prunes…etc.) et des eaux résiduaires de lavage de machines 
agricoles 
 
Aires collectives de compostage (végétaux uniquement), retourneur d’andain, mélangeur 
végétaux 

 

- 3) Chaîne de mécanisation (50 points)  

- tracteur + 1 outil combiné (type semoir direct …) ou 2 outils (type travail du sol, semis). 

 

- 4) Matériels spécifiques liés aux contraintes géomorph ologiques des zones de montagne (80 points) 
 

- matériel de traction 
- matériel de fenaison  
- matériel d’entretien  
- matériel d’épandage  

 

- 5) Matériels spécifiques filières (0 points) 
 

(Fruits et légumes, horticulture, viticulture, semences, tabac, chanvre) : semis, entretien, récolte, 
lavage, triage et conditionnement. Dont automoteurs 
Sauf matériels de lutte contre le gel en viticulture 

 

- 6) Matériels spécifiques lutte contre le gel en v iticulture (60 points) 
 

- Tour(s) anti gel 


